
Saint-Denis, le 08 avril 2020

Monsieur le Président du Région

Objet : CORONAVIRUS COVID-19 – suites du CHSCT Exceptionnel – PCA 

Monsieur le Président,

Le 7 avril 2020 s’est tenu un CHSCT exceptionnel COVID 19 par visioconférence. Bien que le support 
proposé n’ait pas été d’une grande qualité du fait des nombreuses coupures audio et vidéos survenues, 
cette séance a été l’occasion d’échanges essentiels en cette période inédite.

Nous avons pu vous adresser par courrier du 4 avril 2020 une liste de points que nous souhaitions pouvoir 
aborder ensemble. La séance a ainsi permis de répondre à bon nombre de nos interrogations. 
Cependant, le sujet du PCA (Plan de Continuité de l’Activité) a été très rapidement balayé : en effet le DRH 
nous a précisé que la procédure mise en place va au-delà d’un PCA mais sans nous en donner les détails. 

C’est pourquoi nous réitérons notre demande de disposer des informations suivantes :
• Quelles sont les missions essentielles au fonctionnement de la Collectivité arrêtées à ce jour ?
• Quels sont les effectifs mobilisables et mobilisés ?
• Réglementairement, quels dispositifs de protection doivent être mis en place à destination des 

agents mobilisés, par corps de métier : agents des lycées, agent d’accueil, équipes techniques, 
agents d’intervention, agents administratifs, etc. ?

• Quelle est la composition de la cellule de crise ?
• Quelles sont les personnes en charge des remontés de terrain à la cellule de crise ?

Sans ces informations, il est inconcevable de définir la situation administrative des agents et encore moins 
de rechercher leur responsabilité dans un éventuel abandon de poste. De plus, il est de votre responsabilité
de définir les conditions de travail minimum de chaque agent, pendant l’épidémie et durant la période de 
sortie du confinement.

En vous remerciant des bons soins que vous apporterez à ce dossier, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Président, l’expression de mes sentiments respectueux.

Le Secrétaire général Adjoint 

G. Grondin
Copie     :   DRH, Directeur de cabinet, Président du CHSCT
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